
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 30 mars 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 24 mars 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente: Madame Hélène GEOFFROY

43 29 6 8 Secrétaire de séance : Monsieur Fréderic KIZILDAG

V_DEL_230330_1

Défi Class' énergie - Edition 2023-2024

Rapporteur: Monsieur FISCHER

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Philippe MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Ahmed CHEKHAB,  Antoinette ATTO,
Régis DUVERT, Nadia LAKEHAL, Michel ROCHER, Josette PRALY, Patrice GUILLERMIN
-  DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-
BADIOU,  Eric BAGES-LIMOGES,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine
JACOB,  Abdoulaye SOW,  Fréderic KIZILDAG,  Mustapha USTA,  Ange VIDAL,  Christine
BERTIN, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Fatma FARTAS  donne  pouvoir  à Pierre DUSSURGEY,  Bernard RIAS  donne  pouvoir  à
Myriam MOSTEFAOUI,  Yvette JANIN  donne  pouvoir  à Stéphane GOMEZ,  Véronique
STAGNOLI donne pouvoir à Charazède GAHROURI, Harun ARAZ donne pouvoir à Kaoutar
DAHOUM, David LAÏB donne pouvoir à Eric BAGES-LIMOGES

Absents :

Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,  Richard MARION,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI, Monique MARTINEZ



Mesdames, Messieurs, 

Soucieuse de répondre aux enjeux de développement durable, la ville de Vaulx-en-Velin est
engagée  depuis  2015  dans  une  démarche  active  à  travers  son  Plan  Climat  Energie
Territorial.

Afin  de  concrétiser  son  engagement,  la  Ville  mène  des  actions  éducatives  en  matière
d’environnement  et  de  développement  durable  à  destination  des  enfants  et  poursuit  sa
sensibilisation aux économies d’énergie dans ses écoles primaires.

Parmi ces actions, figure depuis plusieurs années la participation au « Défi Class’Energie »
piloté par l’Agence Locale de l’Energie et du Climat (ALEC) de la métropole lyonnaise et co-
animé avec les associations Hespul et Oïkos.

Ce projet éducatif  a pour objectif  d’amener les élèves d’écoles primaires à découvrir  les
enjeux  liés  à  l’énergie  et  au  climat  et  à  expérimenter  des  solutions  et  des  pratiques
vertueuses dans leur école. L’enjeu est ainsi de réduire les consommations énergétiques et
d’accroître la sensibilisation aux écogestes au sein des établissements scolaires.

Les années scolaires précédentes, les écoles Paul Langevin (2019-2020), Anton Makarenko
(2020-2021)  et  Frédéric  Mistral  (2022-2023)  ont  pu  bénéficier  de  cette  action.  La  Ville
souhaite amplifier cette action pour cinq nouvelles classes sur l’année scolaire 2023-2024.

Le projet « Défi Class’Energie » est soutenu par la Métropole de Lyon dans le cadre de son
Plan d’Accompagnement à la Transition et à la Résilience (PATR).

Le coût de ce dispositif est de 4000 € par classe, se décomposant ainsi :

• 3 250 € à la charge de la Métropole ;

• 750 € à la charge de la commune.

Pour les cinq classes et pour l’année scolaire 2023-2024, la participation financière de la
commune s’élève donc à 3750 €.

Cette participation financière permet de contribuer aux frais de matériel et d’instrumentation
liés au projet et aux interventions en classe des associations spécialisées.

Un projet  de  convention  a  été  établi  avec  l’ALEC pour  préciser  le  contenu  des  actions
proposées, les obligations de chacune des parties, ainsi que les modalités de versement de
la subvention.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• autoriser l’attribution d’une subvention d’un montant de 3 750 € ;

• autoriser  Madame la  Maire  à signer  la  convention de subvention  au bénéfice de
l’ALEC.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’autoriser l’attribution d’une subvention d’un montant de 3 750 € ;

• d’autoriser Madame la Maire à signer la convention de subvention au bénéfice de
l’ALEC.

Suffrages exprimés 35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY, Fatma  FARTAS, Bernard  RIAS, Yvette
JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,
Eric BAGES-LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia
DJERBIB, Charazède  GAHROURI, Christine  JACOB,
Harun  ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,
David  LAÏB,  Mustapha  USTA,  Ange  VIDAL,  Christine
BERTIN, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 30 mars 2023.

#signature#

Le secrétaire de séance

Fréderic KIZILDAG
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